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Congrès international des Alcooliques anonymes de 2025 

Foire aux questions concernant le 
Congrès international de 2025 et le voyage vers le Canada 

1. Où et quand le Congrès international de 2025 aura-t-il lieu?

Le 90ème anniversaire des Alcooliques anonymes sera célébré lors du Congrès international
de 2025 à Vancouver, BC, Canada, du 3 au 6 juillet 2025.

2. Quel est le thème du Congrès international de 2025 ?

Le thème du Congrès international de 2025 est « 90 ans - Le langage du cœur »

3. Des Congrès internationaux ont-ils eut lieu au Canada auparavant?

Oui Il y a eu des Congrès internationaux à Toronto (1965), Montréal (1985), et à Toronto
(2005).  Comme vous le savez peut-être la Déclaration de responsabilité a été adoptée au
Congrès international de Toronto de 1965.

4. Y-a-t-il des restrictions et régulations affectant le voyage vers le Canada en 2025?

Oui, les États-Unis et le Canada ont chacun des restrictions et régulations qui s’appliquent
aux citoyens et visiteurs qui voyagent d’un pays à l’autre. La traversée de la frontière
canadienne a beaucoup changé, surtout ces deux dernières années.   (Accédez aux liens
sous la question 6 pour plus d’information)

5. Qui devra s’occuper des formulaires et applications pour l’admission au Canada ?

Il est suggéré que ceux qui pensent avoir des antécédents légaux, tels que de la conduite
en état d’ivresse ou des crimes, qui pourraient les empêcher de participer au Congrès
international de 2025 demandent des informations/de l’aide auprès du Gouvernement
canadien en utilisant le lien ci-dessous.

6. Quels sont les informations actuelles concernant le voyage vers le Canada ?

L’affectation pour ce Congrès international au BSG n’est pas encore mise en place.
Cependant, ci-dessous vous trouverez une ressource d’aide aux membres qui prévoient de
venir au Congrès international de 2025 (la plupart des questions trouvent réponse par le
biais des liens ci-dessous). Également, un bon guide de voyage du Canada vous fourniront
les informations concernant les documents nécessaires et ce qui est requis pour passer la
frontière, ainsi que des conseils pour votre voyage.
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7. Quand est-ce que les inscriptions et les informations pour les hôtels seront-elles
disponibles ?

Des informations générales sur les inscriptions et le logement seront disponibles sur le site
Web du Congrès international début 2024. Des liens vers les sites, des formulaires et des
liens vers les réservations d’hôtel seront communiqués au Mouvement en août/septembre
2024. 

8. Si le voyage est difficile pour certains de nos membres des États-Unis, alors pourquoi tenir
le Congrès international à Vancouver ?

Le Mouvement des États-Unis et du Canada fait partie de la structure des services
généraux du nord de l’Amérique, et fonctionne en tant qu’entité unique en esprit et dans le
service au Mouvement. Alors que cet évènement fait la rotation dans les divers territoires
des AA, il y aura des moments où il aura lieu aux États-Unis, et d’autres moments où il aura
lieu au Canada.

Les lois et d’autres circonstances peuvent empêcher les membres de voyager d’un pays à
un autre. Par exemple, certains canadiens n’ont pas pu venir au Congrès international de
Minneapolis en 2000 à cause de la différence de valeur entre le dollar canadien et dollar
américain. La rotation des Congrès internationaux rend ces évènements accessibles à tous
les membres de notre structure. Le Bureau des Visiteurs et de Conventions de Vancouver a
assuré aux AA que le Canada ferait tout son possible pour accueillir et collaborer avec les
membres pour le Congrès international de 2025 à Vancouver.

Informations pour ceux qui peuvent avoir des problèmes d'entrée en raison 
d'antécédents criminels : 

https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/immigrer-
canada/interdiction-territoire/surmonter-condamnations-penales.html  

https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/organisation/contactez-
ircc/bureaux/bureaux-internationaux-visas.html  

Pour des informations générales, les membres peuvent également accéder à Agence 
des services frontaliers du Canada (cbsa-asfc.gc.ca) ou communiquez avec le Service 
d'information frontalier (SIF) de l'ASFC en composant le numéro suivant 

À l’intérieur du Canada 
Sans frais 
1-800-461-9999  
TTY (pour les personnes souffrant de troubles de l'audition ou de la parole) 
1-866-335-3237  

À l’extérieur du Canada 
Des frais d’interurbain s’appliquent 
1-204-983-3500 
1-506-636-5064  

Appuyez sur le "0" pour parler à un agent pendant les heures de bureau normales - du lundi 
au vendredi de 8 h à 16 h (heure locale), sauf les jours fériés. 
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